
Le Bleymard 
48190 MONT LOZERE ET GOULET 
04 66 48 61 17 – 06 43 59 91 20 

Mail Mme La Principale : ce.0480001r@ac-montpellier.fr 
Mail Mme la Gestionnaire : gest.0480001r@ac-montpellier.fr 

Mail Vie Scolaire : viesco.0480001r@ac-montpellier.fr 

 



Forfaits Montant annuel 

DP 4 jours 463 € 

Interne 1279 € 

Repas exceptionnels 4.15 € 
 
Les tarifs sont votés chaque année par le Conseil Départemental de la Lozère. 
Tous les moyens de paiement sont acceptés  (chèques, espèces, virements et 
télépaiements par CB). 
Les factures sont éditées au trimestre, il est toutefois possible de mettre en 
place des mensualités sur demande des familles au début de l’année scolaire.

 

 

L’inscription au service de transport se fait sur la plateforme régionale Lio, 
impérativement entre le 15 juin et le 31 juillet. En Occitanie, les transports 
scolaires sont gratuits pour tous les élèves de la maternelle au lycée. (Voir 
condition sur le site de la région : https://lio.laregion.fr/-transport-scolaire- ) 

 Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser 
Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 2022 sur 

les revenus de 2021 

Nombre d’enfants à charge  
Echelon 1 

 
Echelon 2 

 
Echelon 3 

1 15 951 8 622 3 042 

2 19 632 10 613 3 744 

3 23 313 12 602 4 446 

4 26 993 14 593 5 149 

5 30 675 16 582 5 851 

6 34 356 18 572 6 553 

7 38 037 20 563 7 255 

8 ou plus 41 718 22 552 7 957 

Montant annuel de 
la bourse 111 € 306 € 477 € 

Montant annuel de  la 
prime d’internat 

(accordée aux élèves boursiers 
internes) 

327 € 396 € 465 € 

 

Une aide supplémentaire peut être accordée par le collège. La demande de 
fonds social s’effectue auprès de l’assistante sociale du collège. Cette aide 
peut concerner tous les élèves, boursiers ou non, elle peut aider à régler les 
factures (demi-pension, internat)  mais aussi participer au financement des 
voyages scolaires  et des vêtements de sport. 


